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États généraux du syndicalisme: l’union 

fait l’avenir! 
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POINT DE VUE / Moteur de progrès social, le 
mouvement syndical québécois a largement contribué à 
l’amélioration des conditions de travail, à la 
reconnaissance des droits des travailleuses et 
travailleurs ainsi qu’au renforcement du filet social de 
l’ensemble de la population québécoise. Les victoires 
obtenues ont façonné le Québec moderne et montré la 
force de la solidarité syndicale et sociale. 

Le monde du travail change à une vitesse fulgurante et les défis qui se 
dressent devant nous sont plus grands que jamais. Dans plusieurs 
secteurs, la précarisation s’accentue, le taux de syndicalisation stagne ou 
diminue. La judiciarisation croissante des relations de travail, les 
attaques politiques face aux lois encadrant le droit d’association — dont 
le projet de loi 89 est un exemple probant — et la polarisation des 
discours fragilisent notre capacité à défendre efficacement les intérêts 
des travailleuses et travailleurs, qu’ils soient syndiqués ou non. Le 
mouvement syndical québécois est à un tournant important. 

Devant ces défis, les neuf principales organisations syndicales 
québécoises, — l’APTS, la CSD, la CSN, la CSQ, la FAE, la FIQ, la FTQ, le 
SFPQ et le SPGQ — unissent leurs forces pour amorcer une réflexion 
commune dans le cadre des États généraux du syndicalisme, une 
démarche sans précédent au Québec. 

Sur une période de deux ans, à travers différentes étapes de consultation, 
nos organisations iront à la rencontre des militantes et des militants, des 
travailleuses et des travailleurs, des spécialistes du monde du travail et 
de la société civile pour dresser un portrait juste et lucide de l’état du 
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syndicalisme québécois et identifier les pistes de solutions pour le 
renforcer. 

Au cœur de cette démarche: une conversation profonde et honnête sur 
notre avenir collectif, des discussions sur la modernisation des approches 
syndicales pour mieux répondre aux attentes des travailleuses et des 
travailleurs et pour renforcer leur pouvoir d’action face aux nouvelles 
réalités du monde du travail. 

Le syndicalisme, ce sont des visages, des voix et des réalités qui 
méritent d’être entendus. Cette démarche proactive cherche à 
revitaliser le mouvement syndical, assurer une plus grande justice 
sociale et bâtir un avenir où les travailleuses et les travailleurs 
pourront collectivement prendre leur place. 

Le 31 mars, nous marquerons le coup d’envoi de cette grande démarche 
collective qui met en lumière nos forces, notre solidarité et notre 
engagement. Une démarche que nous portons avec fierté et qui se déploie 
bien au-delà des différentes bannières syndicales. 

C’est un projet ambitieux, à la hauteur des aspirations que nous portons 
pour le Québec de demain. Nous appelons les travailleuses et travailleurs 
ainsi que les actrices et acteurs du monde du travail à se mobiliser et à 
participer activement aux travaux des États généraux du syndicalisme. 

Notre mouvement est toujours porté par une volonté commune de 
regarder vers l’avant. Aujourd’hui, nous prenons les choses en mains 
pour réfléchir à l’avenir du syndicalisme et renforcer les liens de 
solidarité entre nos organisations syndicales, pour faire plus et mieux 
ensemble. Il s’agit des intérêts des travailleuses et des travailleurs et de la 
société québécoise. Nous leur devons l’audace de cette démarche et nous 
y croyons. 

Ensemble, nous nous donnerons les moyens d’être plus fortes et forts, 
plus efficaces, plus solidaires! Parce qu’une chose est certaine: l’union fait 
l’avenir! 

 



Amy Hamm est une infir mière cana dienne. Enfin. Nous devrions plu tôt dire était.

Elle a été congé diée après 13 ans de ser vice par son employeur, le Van cou ver Coas tal Health, après
avoir été accu sée de mau vaise conduite pro fes sion nelle par son ordre pro fes sion nel.
Sa faute : avoir dit publi que ment
(et non dans le cadre de son tra vail) que le sexe était bio lo gique et qu’on ne pou vait en chan ger.
En treize ans de ser vice, aucun patient n’a porté plainte sur la qua lité des soins don nés par Mme
Hamm. Ce sont les plaintes de mili tants qui ont mené à cette saga juri dique.
Elle a osé par ler de la réa lité.
ACTE RÉPRÉHENSIBLE
Et pour elle, cette réa lité est impor tante pour garan tir les droits des femmes à, par exemple,
reven di quer des espaces spé ci fiques dans les lieux d’inti mité ou dans les sports. Hamm milite
pour les droits des femmes, je le rap pelle, non pas dans son milieu pro fes sion nel, mais sur la
place publique, comme tout citoyen peut le faire.
Mais au-delà du fait qu’on la congé die pour ses opi nions per son nelles, il est cru cial de sou li gner
que son opi nion repose sur un fait scien ti fique véri fiable : il n’existe que deux sexes bio lo giques.
Il est extrê me ment inquié tant qu’un éta blis se ment de soins de santé consi dère qu’énon cer cette
réa lité soit un acte répré hen sible méri tant un congé die ment. Cela devrait alar mer non seule ment
les tra vailleurs du domaine médi cal, mais aussi les patients, qui doivent pou voir comp ter sur un
sys tème de santé fondé sur la science et la réa lité bio lo gique, et non sur une idéo lo gie qui balaie
ces fon de ments au pro fit d’une vision par ti sane.
JUDICIARISATION
Qu’on soit en désac cord avec son opi nion, c’est pos sible.
Mais que son ordre pro fes sion nel prenne posi tion et la sanc tionne pour cette opi nion est un
grave pré cé dent pour n’importe quel tra vailleur au Canada : nos avis, nos opi nions peuvent
consti tuer des motifs de congé die ment de la part de nos employeurs pour peu que l’on n’exprime
pas « ce qu’il faut dire » dans notre vie de citoyen.

Le congé die ment de la réa lité
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Main te nant, même quelque chose d’aussi banal que dire ou écrire que le sexe est binaire peut être
un motif de congé die ment au Canada. Notre société tolère que des phar ma ciens refusent de don -
ner la pilule contra cep tive au nom de leur reli gion, mais une infir mière peut perdre son emploi
parce qu’elle écrit sur les réseaux sociaux qu’il n’y a que deux sexes.
Le fait qu’amy Hamm se posi tionne sur la réa lité du sexe est une chose. Nous sommes per son -
nel le ment en accord avec sa posi tion. Mais même si elle défen dait l’inverse et que cela lui fai sait
perdre son emploi, nous serions tou jours en désac cord avec la déci sion à la fois de son ordre pro -
fes sion nel de la sanc tion ner pour cela, et de son employeur pour la congé dier sur cette base.
On judi cia rise la parole citoyenne. On judi cia rise la réa lité.
On affai blit la liberté de parole, la liberté d’opi nion. On met de côté la réa lité par peur de déplaire.
Amy Hamm n’a com mis aucune faute pro fes sion nelle.
Sa seule faute est de ne pas pen ser « la bonne affaire ». C’est grave. Tout le monde devrait s’en
inquié ter.
On congé die la réa lité. On congé die la liberté d’expres sion.
Marie Wright, membre du Réseau fémi niste qué bé cois
Alexan dra Houle, pré si dente du Réseau fémi niste qué bé cois
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